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ARTICLE 3

A lafin del’ainéa 4, substituer aux mots :
« lasanté menstruelle et gynécologique »
les mots :
«|’aménagement du temps de travail et le recours au télétravail pour le salarié souffrant de
dysménorrhée incapacitante qui en fait la demande ».
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de repli.
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